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I. – Après l’alinéa 1, insérer les deux alinéas suivants :

« 1° A Après le 8° du I, il est inséré un 8° bis ainsi rédigé :

« « 8 bis L’hydrogène bas-carbone produit par électrolyse s’entend de l’hydrogène défini au 
troisième alinéa du même article L. 811-1, lorsqu’il est produit par électrolyse . ». »

II. – En conséquence, à l’alinéa 8, substituer au taux :

« 9,8 % »

le taux :

« 9,9 % ».

III. – En conséquence, à l’alinéa 9, substituer au taux :

« 8,9 % »

le taux :

« 9 % ».

IV. – En conséquence, après l’alinéa 11, insérer les trois alinéas suivants :

« a 0) Le 1 du B est ainsi modifié :

« « – Au premier alinéa du 3° , après le mot : « renouvelable » sont insérés les mots : « ou dans 
l’hydrogène bas-carbone produit par électrolyse » et le mot : « utilisé » est remplacé par le mot : 
« utilisés » ;

« « – Au huitième alinéa, après la deuxième occurrence du mot : « renouvelable » sont insérés les 
mots : « ou dans l’hydrogène bas-carbone produit par électrolyse ».

V. – En conséquence, après l’alinéa 17, insérer l’alinéa suivant :

« d) A la dernière ligne de la première colonne du tableau du second alinéa du E, après le mot : 
« hydrogène » est inséré le mot : « renouvelable ».

VI. – La perte de recettes pour l’État résultant du I est compensée, à due concurrence, par la 
création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre 
III du code des impositions sur les biens et services.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objet d’intégrer, à compter du 1er janvier 2024, l’hydrogène bas-
carbone à la taxe incitative relative à l’utilisation d’énergie renouvelable dans les transports 
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(TIRUERT), permettant ainsi à ce produit de bénéficier de l’avantage fiscal constitué par la 
minoration de la TIRUERT.

La TIRUERT s’appliquera de manière complémentaire au dispositif de soutien à la production de 
certaines catégories d’hydrogène prévu aux articles L. 812-1 et suivant du code de l’énergie, qui 
vise également l’hydrogène bas-carbone produit par électrolyse de l’eau. Il s’appuiera sur les 
mêmes critères de performance environnementale ; en particulier, les électrolyseurs souhaitant 
produire de l’hydrogène bas-carbone devront être en mesure de justifier les émissions du mix 
électrique utilisé pour la production d’hydrogène. Elle s’en distingue toutefois par sa territorialité 
fondée, non pas sur le lieu de production de l’hydrogène, mais sur son lieu d’utilisation.

Compte tenu des différentiels de coûts entre hydrogène bas-carbone et renouvelable et des objectifs 
ambitieux européens à atteindre, l’amendement prévoit une incitation fiscale moindre que pour 
l’hydrogène renouvelable et ne le rend donc pas éligible au compte double dont bénéficie ce 
dernier.

Compte tenu des projets hydrogène déjà engagés, qui représentent de l’ordre de 9000 t d’H2 soit 
environ 0,3TWh, il est proposé de revoir les objectifs d’utilisation d’énergie renouvelable à la 
hausse:

-       9,9 % dans les essences à partir 2024 à la place de 9,8 % ;

-       9 % dans les gazoles à partir 2024 à la place de 8,9 %.


